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ARTICLE 6

I. – À l’alinéa 1, rétablir le I dans la rédaction suivante :

« I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé, 
jusqu’au 31 juillet 2022, à prendre par voie d’ordonnance toute mesure relevant du domaine de la 
loi permettant, afin de tenir compte de la situation sanitaire et de ses conséquences, de limiter les 
fins et les ruptures de contrats de travail, d’atténuer les effets de la baisse d’activité et de favoriser 
et d’accompagner la reprise d’activité, l’adaptation des dispositions relatives à l’activité réduite 
pour le maintien en emploi mentionnée à l’article 53 de la loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 relative 
à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres mesures urgentes ainsi qu’au retrait du 
Royaume-Uni de l’Union européenne. »

II. – En conséquence, substituer aux alinéas 3 à 7 l’alinéa suivant :

« III. – Afin de faire face aux conséquences de certaines mesures prises à l’échelle locale ou à 
l’échelle nationale pour limiter la propagation de l’épidémie de covid-19, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par voie d’ordonnance, dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, toute mesure relevant du domaine de la loi adaptant le droit de la copropriété des 
immeubles bâtis pour tenir compte de l’impossibilité ou des difficultés de réunion des assemblées 
générales de copropriétaires, dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente 
loi. »

III. – En conséquence, à l’alinéa 8, rétablir le IV dans la rédaction suivante :

« IV. – Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à 
compter de la publication de chacune des ordonnances mentionnées au présent article. »
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Cet amendement rétablit le texte adopté par l’Assemblée nationale en première lecture.


